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Aucune relation commerciale ne revêt plus d'importance 
pour le Canada que celle qu'il entretient avec ses 
partenaires de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) : les États-Unis et le Mexique. 
Nous célébrerons en janvier prochain le dixième anniversaire de l'entrée en vigueur de l'ALENA et le 
quinzième anniversaire de celle de son précurseur : l'Accord de libre-échange entre le Canada et les 
États-Unis. Ces importants anniversaires nous donneront l'occasion de constater le chemin parcouru et 
de nous pencher sur l'avenir des relations commerciales et économiques nord-américaines. 

Ce rapport met en relief le développement rapide des échanges commerciaux du Canada avec ses 
partenaires de l'ALENA depuis l'entrée en vigueur des deux accords historiques. Les relations 
commerciales du Canada avec les États-Unis, premier partenaire commercial du Canada depuis 
plusieurs années, ont pris de l'importance au cours des quinze dernières années, surtout les échanges 
de marchandises. En fait, le Canada exporte maintenant vers ce pays une plus forte proportion de sa 
production industrielle que celle destinée à la consommation intérieure. La part du Mexique, quant à 
elle, tout en représentant toujours une partie plutôt modeste de nos échanges commerciaux, s'est 
considérablement accrue, et classe maintenant le Mexique au quatrième rang des partenaires 
commerciaux du Canada. Nous avons en outre été témoins d'une augmentation du commerce des 
services et de l'investissement étranger direct entre le Canada et ses partenaires nord -américains. 

Quant à l'avenir, les succès remportés par le Canada sur un marché nord-américain dont l'efficacité et 
l'intégration ne cessent de croître continueront d'assurer sa prospérité économique. Bien que le 
Canada jouisse déjà d'un excellent environnement commercial, il maintient son engagement, en 
principe, de lever les derniers obstacles à la libre circulation du commerce et de l'investissement. 
Cette détermination, conjuguée à l'engagement de responsabilité financière pris par le gouvernement 
et à l'appui qu'il accorde à l'innovation, fera en sorte qu'il continuera de créer les conditions 
nécessaires pour que les Canadiennes et les Canadiens puissent démontrer leur excellence. 
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